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   Séance publique du 23 septembre 2021 
 
 L'an deux mil vingt et un, le 8 juillet à 18 heures, le Conseil Municipal de GUERLESQUIN, 
légalement convoqué s'est assemblé au lieu ordinaire de ses séances,  
Présents : 
Éric CLOAREC ; Christiane DUGAY ; Éric LE SCANFF ; Édouard TROLES ; Hervé TILLY ; Chantal 
COLLÉOU ; Florent LE HERVÉ ; Paul UGUEN ; Rémy LE MEUR ; Françoise NORMAND ; Laurence LE 
ROY-TASSEL ; Cyrielle MOY ; Annick LE GALL ; Marc LEFEVRE 
Absents : Françoise NORMAND ; Laurence LE ROY-TASSEL ; Sonia FLOCH  
Procurations :   Françoise NORMAND donne pouvoir à Paul UGUEN ; Laurence LE ROY-TASSEL 
donne pouvoir à Chantale COLLEOU ; Sonia FLOCH donne pouvoir à Christiane DUGAY 
Secrétaire de séance : Cyrielle MOY  
Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 15 
Date de convocation du Conseil Municipal : 17 septembre 2021 
Secrétaire : Mme MOY Cyrielle 

Objet : Candidature Label Terre Saine  
 
Monsieur Le Maire indique que la commune de Guerlesquin a obtenu le trophée « zéro phyto » en 
2019 de la Région Bretagne, ce qui lui permet de concourir au label national « Terre saine » par une 
procédure simplifiée.  
 
L’objectif de ce label national est de : 
- Valoriser les collectivités territoriales qui n’utilisent plus de produits phytosanitaires; 
- Entrainer les collectivités à atteindre et dépasser les objectifs de la loi «Labbé», vers le zéro 

pesticide sur l’ensemble des espaces en ville; 
- Sensibiliser les jardiniers amateurs et promouvoir le jardinage sans recours aux produits 

chimiques.  
 

La candidature de la commune pour obtenir le label national « Terre Saine », s’inscrit dans une 
politique de non utilisation de produits phytosanitaires depuis au moins un an et d’engagement à 
rester en zéro pesticide.  
 
Après délibération, le conseil municipal, autorise à 14 voix pour et une contre, Monsieur Le Maire à 
candidater en faveur de l’obtention du label national « Terre Saine, communes sans pesticides ». 
 
 

Pour extrait conforme, 
Le Maire, 

Eric Cloarec   
   


